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EDITO : .Une fête patronale plutôt conviviale,  
deux Journées du Patrimoine couronnées de 
succès autour de « l’école d'Autrefois » et de 
l'œuvre « St Talentin en prière » restaurée, 
« A7 » retrouvée, des vendanges qui se 
révèlent finalement meilleures qu’espérées 
avec un ban pour le Château-Chalon pour ce 
jeudi 30 septembre… C’est un peu tout cela la 
vie de notre petite cité ! Mais ce n° 25 vous en 
dira ence un peu plus sur notre actualité.  
Bonne lecture.

Ch. V.

Photo : 
Patrick Nicod



LA FERMETURE DE NOTRE PERCEPTION

Le Trésorier Payeur Général du Jura a reçu le 23 septembre le président 
de la communauté de communes pour lui annoncer la future suppression 
de la trésorerie de Voiteur. La décision étant quasiment actée, il ne restait 
plus  qu’à  demander  au  moins  une  permanence  hebdomadaire  qui 
éviterait de se rendre systématiquement à Bletterans. Après discussion, il 
semblerait  que deux permanences d’1/2 journée soit  envisagées dans 
une salle annexe de la mairie de Voiteur… Nous vous tiendrons informés.
Quant à la survie de la poste, nous restons aussi vigilants. 

VERS UNE FERMETURE DES RPI
L’inspecteur d’Académie et le sous préfet ont reçu les maires pour leur 
annoncer le projet de schéma des écoles primaires publiques entre 2010 
et  2014.  Les  60  élus  du  secteur  de  Lons  n’ont  pas  manqué  de  se 
manifester contre un tel projet qui laisse entendre la suppression des RPI 
et  surtout  la  mise en place  de « pôles  scolaires  du primaire  avec au 
minimum 5 à 7 classes voire même onze ! »
Comment  imaginer  la  suppression de nos RPI  Montain/Plainoiseau ou 
Brery/Saint Germain dans un délai aussi court ? une nouvelle rencontre a 
été sollicitée par la « Comcom ».

L'ÉCLAIRAGE PUBLIC

Le diagnostic réalisé par le SIDEC nous a confirmé le mauvais état de 
nos  lanternes  de  rues.  Nous  allons  changer  20 d’entre  elles  avec  un 
système plus efficace et surtout plus économique. Le maire se charge de 
trouver les financements qui permettraient de poursuivre cette rénovation. 
Un  dossier  vient  d’être  déposé  pour  envisager  la  suite  de  ce 
rajeunissement.

NOS MURS SE DÉLITENT

Le mur des ruines de la maison de l’abbesse de Stain qui s’est effondré 
partiellement avant l’été vient d’être réparé par nos soins. En effet Claude 
Daumard,  Antoine  et  Luc  ont  réussi  à  renforcer  ce  mur  qui  avait  été 
rénové quelques années auparavant par une entreprise.
Mais en faisant le tour de ce même site, nous avons relevé de nombreux 
murs  qui  montraient  des  signes  de  faiblesse  et  nous  nous  devons 
d’entreprendre des réparations avant que le phénomène de détérioration 
ne prenne de l’ampleur : murs de l’église côté école, mur de la place de 
l’église,  de  la  cour  d’école  nécessitent  des  interventions  relativement 
urgentes.  Nous  allons  tenter  d’obtenir  des  financements  et  surtout  de 
trouver des solutions adaptées à notre budget. A suivre. 
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LA FÊTE PATRONALE EN MUSIQUE

Grâce à l’harmonie de Voiteur et à quelques bonnes volontés l’apéritif de 
la fête patronale a été couronné de succès avec plus de 130 convives qui 
ont apprécié la qualité de ce dernier concert de la saison. Un nouveau 
programme est en préparation pour la Sainte Cécile !

LE REPAS DE LA COMMUNE

Il aura lieu à la maison des Amis de Château Chalon le 24 octobre et 
rassemblera les anciens du village et les élus communaux. Inscriptions 
obligatoires !

L’APRÈS MIDI RÉCRÉATIF AVEC LE QUADRILLE

Nouvelle réussite de cette initiative qui a fait le plein de la salle des fêtes 
de Domblans mercredi 22 septembre ; onze personnes du village ont pu 
apprécier cette animation. Le spectacle financé par la Communauté de 
Communes a connu un joli succès et nous remercions les personnes qui 
ont assuré le covoiturage des gens du village.

C’EST LE « PÈRE MICHEL » QUI A RETROUVÉ SON CHAT…
Après l’apparition de la statue de la vierge, une nouvelle anecdote a tenu 
en haleine notre village ! En effet, dès les premiers jours de septembre 
l’affichage  avait  mis en alerte  tous ceux qui  seraient  susceptibles  de 
fournir quelques renseignements utiles suite à la disparition de « A7 », la 
petite chatte noire à la queue cassée de Michel Crespin.
Aucun  accident  n’avait  été  enregistré  même  si  quelques  voitures 
traversent de temps en temps la rue des chèvres à une allure qui suffirait 
à surprendre le minou. Tous les scénarii ont été imaginés et ce n’est que 
trois semaines plus tard qu’une oreille attentive a perçu le miaulement en 
provenance de la maison de Gaby Malfroid bien fermée après son décès.
Après 18 jours sans boire et sans manger « A7 » a été libérée certes 
amaigrie, mais en assez bonne santé ! Le père Michel a publié un avis à 
la population remerciant les habitants qui s’étaient préoccupés de cette 
disparition !

LE CHANTIER DE LA MAISON ARNAUD

Ce chantier a fait l’objet d’une demande d’autorisation et après accord 
avec l’entreprise, nous avons trouvé une solution qui permet aux camions 
du  SICTOM  de  réaliser  une  tournée  de  ramassage  des  poubelles 
presque normale. Il se peut que la durée du chantier se prolonge au-delà 
du 5 octobre.
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LE BOULANGER

Le jeune boulanger qui nous fait le plaisir d’apporter son service chaque 
mercredi matin de 11h à 12h30 sur la place de la mairie poursuivra cette 
activité jusqu’en novembre.

LES JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE : TOTALE RÉUSSITE !
Plusieurs centaines de visiteurs ont couronné de succès les animations 
proposées au sein de notre petite cité. Tout d’abord merci à l’ASPECC et 
aux  bénévoles  qui  ont  offert  durant  deux journées une animation très 
appréciée  à  l’occasion  de  la  restitution  du  tableau  « Saint  Nicolas  de 
Talentin  en  prière ».  Compte-tenu  de  l’intérêt  que  présente  une  telle 
restauration, nous souhaitons qu'elle s'étende à d'autres œuvres dans les 
années qui viennent si nous parvenons à trouver les financements. En 
attendant merci au Conseil Général, au Conseil Régional et à la DRAC 
qui nous ont aussi accompagnés dans cette opération.
« L'École d’Autrefois » a accueilli plus de 350 visiteurs durant ce week-
end et grâce à Françoise, Patrick Nicod et Vincent Bouly les épreuves de 
dictée ont bien fonctionné.

L’ACCIDENT SUR LE BELVÉDÈRE

Ce sont  quatre  jeunes  pompiers  volontaires  de  Champagnole  qui  ont 
manqué le virage du Grand Cour et endommagé la barrière de façon très 
importante.  Le  jeune  conducteur  n’avait  pas  bu  d’alcool.  Le  maire  a 
engagé toutes les démarches auprès des assurances… Cette opération 
va nécessiter une intervention d’un coût supérieur à 4 000€ !

OUVREZ LE BAN DU CHÂTEAU-CHALON 2010
Le ban des vendanges du Château-Chalon a été prononcé hier soir pour 
ce jeudi  30 septembre.  Finalement  le  millésime capricieux  en août  se 
montre tout à fait raisonnable et une dizaine de belles journées entre le 
13 et le 22 septembre ont sans doute rétabli la situation. 

DIMANCHE 10 OCTOBRE À 17H GRAND CONCERT EN L’ÉGLISE SAINT PIERRE

Mendelssohn, Schubert et Brahms seront au programme du concert de 
musique sacrée romantique dimanche 10 octobre à 17h en l’église de 
Château-Chalon.  Pour l’occasion Françoise Bergère dirigera le Groupe 
Vocal Lédonien avec la soliste Véronique Rivière. Entrée 8 €

Rappel : jeudi 07 octobre à 14h30, réunion de prise de contact avec les membres du 
club du temps libre, club des anciens au foyer.
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